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ACTIVITE PROFESSIONNELLE 
 
• Depuis septembre 2009 : Professeur à l’École de droit de la Sorbonne - Université Paris 1 – Membre de 

l’Institut de Recherche juridique de la Sorbonne (IRJS). 
• Septembre 2006-Août 2009 : Professeur à l’Université Lille 2 – Membre du Centre d’Histoire Judiciaire 

(UMR 8025. CNRS – Université de Lille 2). 
• Avril 2006 : Agrégation d’Histoire du droit – 3ème place 
• Octobre 2005-Février 2007 et Octobre 2008-Février 2009 : Chargée de cours à l’IEP de Paris – Master 

carrières juridiques et judiciaires 
• Septembre 2003-août 2006 : Maître de conférences à l’Université Paris 1, Panthéon-Sorbonne 
• Octobre 2002 - Janvier 2003 : Chargée de travaux dirigés à l’Université Paris 1, Panthéon-Sorbonne 
• 1er septembre 1999 - 31 août 2001 : ATER à l’Université Paris 2, Panthéon-Assas 
• Novembre 1996 - Août 1999 : Allocataire de recherche rattachée à l’Université Paris 2, Panthéon-Assas 
• Octobre 1996 - Septembre 1999 : Chargée de travaux dirigés à la Faculté de droit de Saint-Maur, Université 

Paris 12, Val de Marne 
 
RESPONSABILITES SCIENTIFIQUES ET ADMINISTRATIVES 
 
Au sein de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
 

• 2022- : Membre du conseil éditorial de Sorbonne TV  
• 2022- : Membre de la commission consultative paritaire des agents non titulaires  
• 2021- : Membre de la commission des marchés  
• 2021- : Vice-Présidente déléguée Bibliothèques et Science ouverte  
• 2021- : Membre élu de la CFVU  
• 2020- : Membre de la commission d’examen de vœux Licence – Parcoursup 
• 2018-2022 : Membre du Conseil de l’École doctorale de droit comparé 
• 2015-2019 : Membre du Conseil de l’École de droit de la Sorbonne 
• 2010- : Membre du conseil scientifique consultatif – section 03  
 
Au sein de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
 
• 2019- : Membre élu (suppléant) du Conseil National des Universités, Section 03 
 
Membre de la Société d’Histoire du droit 
Membre de l’Association des Historiens des Facultés de Droit 
Membre du Réseau Humanisme Juridique (RHJ) 
 
2009-2011 – Membre du jury du concours externe pour le recrutement d’élèves-commissaires de l’armée de 

terre, de la marine et de l’air. 
2021 – Présidente du jury de prix de thèse de l’Association des Historiens des Facultés de droit 



 
RESPONSABILITES ET ACTIVITES PEDAGOGIQUES 
 

• Responsable du Master 2 Recherche Histoire de la pensée juridique moderne (diplôme en partenariat avec 
l’Université de Paris) 

 
• Principaux cours dispensés depuis 2003 :  
 

Introduction historique au droit (Licence droit – 1ère année) 
Histoire des institutions avant 1789 (Licence droit – 1ère année) 
Histoire économique et des faits sociaux (Licence AES – 1ère année) 
Histoire de l’administration (Licence droit – 3ème année) 
Histoire de la justice et de la procédure (Licence droit – 3ème année) 
Histoire du droit public (Licence Histoire – 3ème année) 
Histoire des idées politiques (Master 1 Droit) 
Histoire du droit des affaires (Master 1 Droit) 
Histoire des institutions judiciaires (Master 1 – IEP Paris) 
Histoire de la justice (Master 2) 
Histoire des principes fondamentaux du droit public (Master 2) 

 Histoire du droit pénal (Master 2) 
 Histoire de la pensée juridique (Master 2)  
 Histoire de la comparaison et de la circulation des droits (Master 2) 
 
FORMATION 
   
• 1er décembre 2001 – Doctorat en droit à l’Université de Paris 2, Panthéon-Assas  

Mention Très honorable avec félicitations unanimes du jury 
Sujet de Thèse : Le chancelier, « vicaire et lieutenant general du roy sur le faict de la loy », d’après 

l’œuvre d’Antoine Duprat, de Guillaume Poyet et de Michel de L’Hospital, sous la direction 
du Professeur A. Rigaudière. 

Prix de Thèse de l’Université Panthéon-Assas (Paris 2) 
1ère Médaille des Antiquités de la France décernée par l’Académie des Inscriptions et Belles Lettres 
Prix Frochot décerné par l’Institut international d’histoire du notariat 

• Octobre 1996 – DEA d’histoire du droit à l’Université de Paris 2, Panthéon-Assas - Mention Très bien 
• Octobre 1995 – DEA de droit public à l’Université de Paris 2, Panthéon-Assas - Mention Assez bien 
• Juin 1994 – Maîtrise de droit public à l’Université de Paris 2, Panthéon-Assas - Mentions Bien et Assez bien 

         Maîtrise de droit privé à l’Université Paris 2, Panthéon-Assas - Mentions Assez bien 
• Juin 1993 – Licence de droit à l’Université Paris 2, Panthéon-Assas - Mention Assez bien 
• Juin 1992 – DEUG de droit à l’Université Paris 2, Panthéon-Assas - Mention Assez bien 
• Juin 1990 – Baccalauréat série Lettres et Mathématiques - Mention Bien  
 
PUBLICATIONS 
 

Ouvrages et direction d’ouvrages 
 

• La Règle de l’inaliénabilité du domaine de la couronne. Etude doctrinale de 1566 à la fin de l’Ancien Régime, 
Paris, LGDJ, Collection « Travaux et recherches Panthéon-Assas ». Paris, 1997. 

• Le Chancelier et la loi au XVIe siècle, d’après l’œuvre d’Antoine Duprat, Guillaume Poyet et Michel de 
L’Hospital, Paris, De Boccard, 2005. 

• Normes et normativité. Etudes d’histoire du droit rassemblées en l’honneur d’A. Rigaudière, textes réunis 
par C. Leveleux-Teixeira, A. Rousselet-Pimont, P. Bonin et F. Garnier, Paris, Economica, 2009. 

• Le gouvernement des communautés politiques à la fin du Moyen Âge (XIIIe-XVe siècle). Entre puissance et 
négociation : Ville, Finances, Etat. Actes du colloque tenu à Paris du 6 au 8 novembre 2008 publiés 
sous la direction de C. Leveleux-Teixeira, A. Rousselet-Pimont, P. Bonin et F. Garnier, Paris, Editions 
Panthéon-Assas, 2010. 

•  L’École de droit de la Sorbonne dans la Cité, sous la direction de P. Gonod, A. Rousselet-Pimont et L. Cadiet, 
Paris, IRJS Editions, 2012 (2ème édition, 2016). 

• Histoire de la justice et de la procédure judiciaire. Cours en ligne. Université Numérique Juridique 
Francophone, 2016 (cours actualisé en 2020). 



•  A la croisée des temps : approches d’histoire politique, juridique et sociale sous la direction de F. Cosandey, 
A. Rousselet-Pimont, P. Bonin et E. Haddad, PUR, collection « L’univers des Normes », 2016.  

 
Chapitres d’ouvrages et articles 
 

• « Chronique d’histoire du droit français et étranger. La première modernité : XVIe - première moitié du XVIIe 
siècle », Revue Historique de Droit français et étranger, 2003, n° 4, p. 611-624 ; Revue Historique de 
Droit français et étranger, 2007, n° 1, p. 133-180. 

• « Une générosité suspecte : les libéralités aux proches parents des conjoints d’après la jurisprudence du 
parlement de Paris aux XVIe-XVIIe siècles », Revue Historique de Droit français et étranger, 2005, 
n° 2, p. 183-213. 

• « L’abus de la loi chez Daniel Jousse », Daniel Jousse (1704-1781). Un juriste au temps des Lumières, sous 
la direction de C. Leveleux-Teixeira et Y. Delbrel. Cahiers de l’Institut d’Anthropologie Juridique, 
n° 16, Pulim, 2007, p. 115-132. 

• Notices sur Berthelot du Ferrier, Bosquet, Cabanel, Antoine Duprat, Louis-Valentin Goetzmann de Thurn, 
Claude Gousté, Lefèvre de la Planche, Michel de L’Hospital, Paul-Charles Lorry, Pierre de 
Miraulmont, Jean-Louis Moreau de Beaumont, Guillaume Poyet, Jacques de Varenne, Dictionnaire 
historique des juristes français, sous la direction de Patrick Arabeyre, Jean-Louis Halpérin et Jacques 
Krynen. Paris, PUF, 2007. 

• « Désamorcer le conflit. La portée du discours législatif au XVIe siècle », La résolution des conflits entre 
gouvernants et gouvernés, dans les Cahiers du centre de recherches en Histoire du droit et des 
institutions, n° 31, Bruxelles, 2009, p. 9-28. 

• « Normes et ordres juridiques dans les Décisions notables de Gilles Le Maistre », Normes et normativité. 
Etudes d’histoire du droit rassemblées en l’honneur d’A. Rigaudière, textes réunis par C. Leveleux-
Teixeira, A. Rousselet-Pimont, P. Bonin et F. Garnier, Paris, Economica, 2009, p. 189-211. 

•  « La libéralité selon le droit : étude des principes et de la casuistique juridique au XVIe siècle », Revue 
électronique Le Verger, juillet 2012, 38 pages, www.cornucopia16.com/a-le-verger-revue-en-ligne-
bouquets/juillet2012-anne-rousselet-pimont/  

• « Le juge d’Église et la loi royale, entre autonomie et soumission », Les clercs et les princes. Doctrines et 
pratiques de l’autorité ecclésiastique à l’Époque moderne, études réunies par P. Arabeyre et B. 
Basdevant-Gaudemet, Paris, École nationale des chartes, collection « Études et rencontres de l’École 
des chartes », 41, 2013, p. 145-163. 

• « Relayer les lois du roi à l’Époque moderne. “ Si veut le roi, si veut la loi ” », L’écho des lois. Du parchemin 
à internet. Paris, La documentation française, 2012, p. 55-79.  

• « L’École de droit avant l’École de droit », dans L’École de droit de la Sorbonne dans la Cité, sous la 
direction de P. Gonod, A. Rousselet-Pimont et L. Cadiet, Paris, IRJS Editions, 2012, p. 30-44. 

• « Valeur et typologie des arrêts d’après les arrêtistes », Des “arrests parlans”. Les arrêts notables à la 
Renaissance entre droit et littérature. Etudes réunies et publiées par G. Cazals et S. Geonget Genève, 
Droz, 2014, p. 241-258. 

• « Histoire des normes : l’émergence de la loi moderne », article co-écrit avec S. Petit-Renaud, L’Histoire du 
droit aujourd’hui. Nouvelles tendances et nouveaux territoires sous la direction de J. Krynen et 
B. d’Alteroche. Paris, Classique Garnier, collection « Histoire du droit ». 2014.  

• « Démarche communicationnelle des producteurs de droit : constance et/ou renouvellement », Droit, justice 
et politiques communicationnelles. Permanence et ruptures sous la direction de S. Chassagnard-Pinet 
et S. Dauchy. Paris, Mare et Martin, 2015, p. 41-70. 

• « Le dissensus et le droit. La crainte de la nouveauté législative », Dissensus. Pratiques et représentations de 
la diversité des opinions, 1500-1650 sous la direction de F. Alazard, S. Geonget, L. Gerbier, P.-A. 
Mellet, Paris, Honoré Champion, 2016, p. 43-61. 

• « L’unité du droit vue par un arrêtiste toulousain, Géraud de Maynard (1537-1607) », La règle de l’unité ? 
Le juge et le droit du roi dans la France moderne (XVe-XVIIIe siècle) sous la direction de P. Arabeyre 
et d’O. Poncet, Paris, Classiques Garnier, 2019, p. 19-44. 

• « Le roi, la loi et la rente à l’époque moderne », Le droit face à l’économie sans travail. Tome I : Sources 
intellectuelles, acteurs, résolution des conflits, sous la direction de L. Brunori, S. Dauchy, O. 
Descamps et X. Prévost, Paris, Classiques Garnier, 2019, p. 243-263.   

• « Droit comparé en terres d’Anjou d’après les commentaires coutumiers de René Choppin », Liber amicorum, 
Mélanges en hommage au professeur J.-L. Thireau, Revue d’histoire des facultés de droit et de la 
culture juridique, n° Hors Série, 2019, p. 397-423. 

• « “La justice est une chose bonne, mais les hommes qui la gouvernent sont plus meschans que les diables.”  



La justice aux temps des guerres de Religion d’après les Mémoires de Claude Haton », Revue 
Historique de Droit français et étranger, Dalloz, 2020, n°1, p. 15-53. 

• « Les “gens du parlement” sont-ils des parlementaires ? », Penser l’ancien droit public. Regards croisés sur 
les méthodes des juristes (III), sous la direction de N. Laurent-Bonne et de X. Prévost, Paris, LGDJ, 
2022, p. 151-180.  

• « Trajectoires croisées, à propos du livre de Denis Baranger », Revue d’histoire des Facultés de droit, 2022, 
Lectures de… n° 6 : Penser la loi, essai sur le législateur des temps modernes (Gallimard, l’Esprit de 
la cité, 2018), de Denis Baranger, p. 1-11. [https://univ-droit.fr/docs/contributions/3436552/1-
rhfdlectures-de-n-6-d-baranger-penser-la-loi-par-a-rousseletpimont.pdf] 

• « Cujas et les arrêtistes. L’écho de l’École au Palais », communication au colloque Jacques Cujas 1522-1590. 
La Fabrique d’un “grand juriste”, Collège de France, 28-29 mars 2022. A Paraître 

• « Flexible loi », Préface à La désobéissance à la loi à l’époque moderne, sous la direction de D. Salles, 
Poitiers, Presses universitaires de Poitiers, 2023, p. 5-12.   

• « Brèves remarques sur l’évolution de la valeur heuristique de la couronne dans le discours des juristes à 
l’époque moderne », A paraître.  

  
COMMUNICATIONS ET CONFERENCES 
 

• « D’où vient le droit ? L’opportunité de la loi d’après l’expérience des chanceliers du XVIe siècle », EHESS, 
8 février 2007, séminaire « Figures monarchiques du droit. Les juristes, la science du droit et la 
pratique du pouvoir dans la France moderne », dirigé par F. Cosandey et Fr. Audren 

• « Guillaume Poyet avocat. Regards sur vingt ans de pratique », Journées régionales d’Histoire de la Justice, 
La Justice à Angers, 23-24 novembre 2007, Association Française d’Histoire de la Justice. 

• « La figure du juge dans les harangues de Michel de L’Hospital », Cour de cassation, 17 avril 2008.  
www.courdecassation.fr/formation_br_4/2008_2484/intervention_mme_pimont_rousselet_11755.ht
ml?idprec=11052. 

• « De l’usage du droit comparé chez quelques auteurs de la première modernité », Société d’Histoire du droit, 
12 mars 2011. 

• « La réception de la législation par les mémorialistes de la fin du XVIe siècle », Diffuser, recevoir, conserver 
la loi du XIVe au XVIe siècle, journée d’étude organisée par P. Arabeyre, P. Bonin et O. Mattéoni, 
Université Paris 1, 30 avril 2014. 

• « L’influence du sens de la peine sur l’architecture carcérale, perspective historique », (In)Dignité des 
conditions matérielles de détention : anciennes et nouvelles prisons/questions, Cycle de séminaires 
Internormativités dans le champ pénitentiaire, Journée d’étude du 23 septembre 2016 organisée par 
l’Institut des sciences juridique et philosophique de la Sorbonne.  

• « Histoire et diversité des dynamiques de droit commun – analyse et critiques des travaux en cours », Collège 
de France, 27 novembre 2017, Journée d’étude Vers un jus commune universalisable ? organisée par 
M. Delmas-Marty et K. Martin-Chenut. 

• « Montesquieu et la comparaison des droits », Séminaire Histoire de la comparaison des droits, École 
doctorale de droit de la Sorbonne, mai 2022. 

• « The French Crown in the discourse of jurists. The case of Charles Loyseau (1564-1627) », communication 
au colloque annuel de la Renaissance Society of America, Dublin, 30 mars-2 avril 2022. 

• « Regard historiographique sur l’impossible réforme de l’enseignement du droit dans la France de l’Ancien 
Régime », communication au XX. Simposio de derecho histórico y autonómico de Vasconia 
ensenanza y aplicadores del derecho en Vasconia (Siglos XVI-XIX), Donostia-San Sebastián, 25 
novembre 2022.  

 
THEMES DE RECHERCHES 
 

• Histoire des sources du droit (législation, jurisprudence, hiérarchie des normes, droit comparé) 
• Histoire des institutions publiques 
• Histoire de la justice 
• Histoire de la pensée juridique 
 
 
 
 



Direction de thèse 
 

• Xavier Prévost, Jacques Cujas (1522-1590), jurisconsulte humaniste, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
(2012) 

• Elisabeth Kyriakidis, Réformer la justice et le droit. Les projets de réforme du premier président Guillaume 
Lamoignon (1617-1677), Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne (2022) 

• Bruna Andrade Pereira, Circulation des droits et comparatisme juridique. Le Brésil, 1880-1930, Université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne, commencée en septembre 2022 

 
Jurys de soutenance de thèse 
 

•  Sarah Castelain, La juridiction du recteur de l’université de Douai (XVIe-XVIIIe siècle), dir. V. Demars, 
Université Lille 2, 2009. 

• François-Régis Ducros, Puissance publique et édifices cultuels de la période moderne à 1905, dir, B. 
Basdevant-Gaudemet, Université Paris Sud, 2011. 

• Philippe Fabry, L’Etat royal. Normes, justice et gouvernement dans l’œuvre de Pierre Rebuffe (1487-1557), 
dir. J. Krynen, Université Toulouse 1 Capitole, 2013.  

• Xavier Prévost, Conserver la loi au temps de l’imprimerie. Des premiers actes royaux imprimés à 
l’imprimerie royale (v. 1490-1640), dir. P. Arabeyre, Ecole nationale des Chartes, 2015. 

• Thérence Carvalho, La physiocratie dans l'Europe des Lumières. Circulation et réception d'un modèle de réforme de 
l'ordre juridique et social, dir. A. Mergey, Université Rennes, 2016. 

• Iris Lellouche, Conversion, exil ou clandestinité ? Les protestants et l’application de la politique monarchique dans 
le ressort du parlement de Flandre (1668-1790), dir. S. Dauchy, Université Lille, 2017. 

• Nicolas Werba, La législation sociale du seconde Empire, dir. N. Olszak, Université Paris 1, 2018. 
• Shingo Akimoto, La naissance de la science politique moderne dans la Methodus de Jean Bodin : l’héritage 

de Budé et Connan, du droit à la politique, dir. D. Couzinet et D. Quaglioni, Université Paris 1-
Université de Trente, 2019. 

• Alfonso Albrandi, La maîtrise de l’interprétation de la loi. L’apport doctrinal de la Sacrée congrégation du 
concile au XVIIe siècle., dir. A. Vergne et P. Alvazzi Del Frate, Université de Paris-Université de Rome 
3, 2021. 

• Thibault Barbieux, Souveraineté législative et contractualisme dans la France de l’Ancien Régime, dir. 
C. Dounot et B. d’Alteroche, Université Clermont-Auvergne-Université Paris II Panthéon-Assas, 
2021. 

• Charles Baud, L’ordonnance de Villers-Cotterêt (1539) et sa réception jusqu’aux codifications 
napoléoniennes, dir. F. Roumy et P. Arabeyre, Université Paris II Panthéon-Assas-ENC, 2021. 

• Romain Dubos, Le juste ou la loi ? Le droit entre idéalistes et absolutistes à l’époque des guerres de Religion 
(1559-1598), dir. P. Bonin, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2022. 

 
Comités de sélection 
• Université Paris 1 (PR + MCF) 
• Université Paris 8 (PR) 
• Université Paris 5 (PR + MCF) 
• Université Orléans (PR) 
• Université Bordeaux (PR) 
• Université Grenoble (MCF) 
• Université UPEC (PR) 
• Université Toulouse (PR) 
 
 
 
 
 
 
 


